
Compte rendu de la séance du conseil municipal du 27 Mars 2013 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mil treize, le vingt sept mars à dix neuf heures quinze, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Raymond LELEU, Premier Maire Adjoint. 
Etaient présents : MM. Raymond LELEU, Marcel NOWINSKI, Didier BACOT, Mme Martine BONTEMPS, MM Thierry 
FAGARD, Yves LE GRANVALET, Mme Thérèse DELHAYE, M. Bernard VANDENBERGHE, Mme Roselyne 
GOËNSE,M.Bernard LESSERTISSEUR,  Daniel PATROLIN, Mme Maryvonne LAVAIRE. 
 
Etaient  absents excusés avec pouvoir :  M. Bernard FRICKER ( pouvoir à Mme Thérèse DELHAYE), 
M. Thierry DENEUVE ( pouvoir à Mme Martine BONTEMPS), M. Jacky DELFOSSE (pouvoir à M. Bernard 
LESSERTISSEUR), M. René LAVAIRE (pouvoir à Mme Maryvonne LAVAIRE) 
  
Absent :  M. Gérald TACHENON 
 

Secrétaire de séance :  M. Marcel NOWINSKI. 
 
 
En l’absence de Monsieur le Maire, Monsieur Raymond LELEU, Adjoint au Maire préside la séance. IL 
donne lecture de l’ordre du jour de la présente séance et souhaite modifier l’ordre du jour en 
commençant par le point n° 2 intitulé vote du compte de gestion. 
 
Madame Martine BONTEMPS demande l’ajout de deux points à l’ordre du jour : 
En point 3 : Affectation du résultat au compte 1068 
En point 4 : Renouvellement du placement financier de l’assainissement. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Monsieur Raymond LELEU présente le montant des dépenses et recettes de la section de fonctionnement 
et d’investissement sur le compte de gestion. Il reprend le resultat de l’exercice pour la section 
d’investissement et annonce un excédent de 74 782.90€ et pour la section de fonctionnement un 
excédent de 359 167.79. IL ajoute que, selon ses sources comptables, y compris les restes à réaliser.  
Puis il donne la parole à Mme BONTEMPS, adjointe aux finances pour les détails. 
Madame BONTEMPS prend la parole et ajoute, selon elle, que les restes à réaliser sont exclus du résultat 
de l’exercice ! 
 
Mme GOENSE informe que, habituellement, Mme BONTEMPS fait la présentation des comptes. 
 
Mme BONTEMPS  invite le conseil à suivre les comptes du compte administratif et du compte de gestion 
à l’aide du dossier qui leur a été remis. 
 
Vote du compte administratif de la commune. 
 
Mme Martine BONTEMPS, adjointe chargée des finances, énumère les dépenses et les recettes de la 
section de fonctionnement. Elle explique que dans la section recette,  chapitre 75 article 752 des titres 
ont été émis pour la somme de 184 283€. Cette somme comprend un titre de régularisation pour les 
loyers du Marais. Après vérification des baux, il s’est avéré, pour des raisons inconnues, que le loyer du 
Marais n’avait pas subit d’indexation depuis 2001. Une régularisation a été faite sur une durée de 5 ans, 
car au-delà il y a prescription. Monsieur le Maire s’occupe de ce dossier. Affaire à suivre.    
Le compte administratif  2012 est arrêté comme suit : 
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Exercice 2012 

FONCTIONNEMENT  EXCEDENT de FONCTIONNEMENT 

Dépenses                             666 419.76€                          Recettes                         1 025 587.55€            
 

(002)                            + 359 167.79€                                        

Excédent de fonct. 2011 report  (N-1) 

                                          645 509.70€ 

Part affecté à l’investis.exercice 2011 

                                   - 153 365.27€ 

 

Excédent reporté (002) 

+ 492 144.43€ 

Soit un excédent global de la section de fonctionnement de : 
+ 851 312.22€ 

INVESTISSEMENT   

Dépenses                            546 480.18€ 

 

Recettes                          621 263.08€ 

 

Excédent d’investissement 2012 (001) 
  + 74 782.90€  

Excédent d’investt 2011 report (N-1) 

482 188.73€ 
/   + 482 188.73€ 

Soit un excédent global de la section d’investissement de : 

+ 556 971.63€ 
 

 
Le conseil municipal approuve, à la majorité, la gestion faite pour l’année 2012. (Mr FRICKER, Maire a 
donné pouvoir mais ne vote pas). 
 

 
Vote du compte de gestion de la commune. 
 
Après vérification de l’exécution du budget 2012, en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, le compte de gestion 2012 présenté par le receveur municipal n’appelle aucune 
observation particulière. 
 
A l’unanimité, le conseil municipal, approuve le compte de gestion 2012 en parfaite concordance avec le 
compte administratif 2012. 

 
Affectation du résultat –Budget commune. 
 
Le Conseil Municipal, vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2012, en adoptant le compte administratif 
qui fait apparaitre : 
 

 
Soldes d’exécution 
Un solde d’exécution (excédent -001) de la section d’investissement de       74 782.90 € 
Un solde d’exécution (excédent-002) de la section de fonctionnement de             359 167.79 € 
 
Reste à réaliser 
Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaitre des restes à réaliser : 
En dépenses pour un montant de            820 326.00€ 
En recettes pour un montant de               186 780.00€ 
Besoin net de la section d’investissement 
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à          76 574.37€ 
 

Reports 
Rappel – Excédent reporté de la section investissement de l’année antérieure    482 188.73€ 
Rappel – Excédent reporté de la section de fonctionnement de l’année antérieure       492 144.43€ 
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Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le conseil municipal, 
soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, 
soit en réserve, pour assurer le financement de la section. 
 
 
Compte 1068 

Excédent de fonctionnement capitalisé (R 1068) :        76 574.37€ 

Ligne 002 
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R 002) :     774 737.85€ 
 

 

 Madame Martine BONTEMPS invite le conseil à prendre les comptes du service de l’assainissement. 
 
 Départ à 20 h 35 de Monsieur Didier BACOT, qui donne un pouvoir à Monsieur Daniel PATROLIN qui 

l’accepte. 
 

Vote du compte Administratif du service de l’Assainissement. 
 

Madame Martine BONTEMPS, présente le compte administratif en énumérant  les dépenses et les 
recettes de la section de fonctionnement et d’investissement. 
Le compte administratif 2012 est arrêté comme suit : 
 
Exercice 2012 

EXPLOITATION  Deficit de FONCTIONNEMENT 

Dépenses                                                     

37160.80€ 

Recettes                                        

25 542.65€  
(002)                                                            

- 11618.15€  
Excédent de fonct. 2011 report  (N-1) 

43146.79€ 
/ 

Excédent reporté (002) 

43146.79€ 

Soit un excédent global de la section de fonctionnement de : 
31 528.64€ 

INVESTISSEMENT   

Dépenses 

8297.02€ 

Recettes 

134592.02€ 

Excédent d’investissement 2012 (001) 

126 295.00€  
Excédent d’investt 2011 report (N-1) 

213 481.15€ 
/ 213 481.15€ 

Soit un excédent global de la section d’investissement de : 
339 776.15€ 

 
Le conseil municipal, approuve à la majorité, la gestion faite pour l’année 2012. (Mr FRICKER, Maire a 
donné pouvoir mais ne prend pas part au vote). 
 
Vote du compte de gestion – service de l’assainissement. 
 
Après vérification de l’exécution du budget 2012, en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, le compte de gestion 2012 présenté par le receveur municipal n’appelle aucune 
observation particulière. 
 
A l’unanimité, le conseil municipal, approuve le compte de gestion 2012 en parfaite concordance avec le 
compte administratif 2012. 
 

Affectation du résultat – service de l’assainissement. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2012, en adoptant le 
compte administratif qui fait apparaitre : 
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Soldes d’exécution 
Un solde d’exécution (excédent -001) de la section d’investissement de      126 295.00€ 
Un solde d’exécution (Déficit -002) de la section de fonctionnement de           11 618.15€ 
 
Reste à réaliser 
Par ailleurs, la section d’investissement laisse apparaitre des restes à réaliser : 
En dépenses pour un montant de                    0.00€ 
En recettes pour un montant de                    0.00€ 
 
Besoin net de la section d’investissement 
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à       0.00€ 
 
Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le conseil municipal, 
soit en report à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, 
soit en réserve, pour assurer le financement de la section. 
 
Compte 1068 
Excédent de fonctionnement capitalisé (R 1068) :           0.00€ 
Ligne 002 
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R 002) :                     31 528,64€ 

 
 
Renouvellement du placement – service de l’assainissement. 
 

Madame BONTEMPS, adjointe chargée des finances, rappelle aux membres du conseil la possibilité de 

proroger pour une durée d’un an le placement financier de 100 000 €, prévu pour les futurs travaux 
d’assainissement de la rue de Liancourt.  

Sur cette proposition, après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

Approuve et vote la prolongation du placement financier (de 100 000€) auprès de la Trésorerie de Liancourt. 

Charge Monsieur le Maire ou son représentant, de signer toutes les pièces s’y rapportant auprès de la 
Trésorerie. 

 
Questions diverses 
 
 Mme Thérèse DELHAYE demande si le repas républicain sera organisé cette année ? Il lui a été 

répondu qu’il sera reconduit. Mme BONTEMPS répond que la dépense est prévue au budget. 
 Madame BONTEMPS fait part du départ de Mme SANANIKONE, Trésorière, qu’elle sera remplacée à 

partir du 01 avril 2013. 
 Mme BONTEMPS informe l’assemblée de la situation financière de la commune établie par la  

trésorerie. Elle annonce les chiffres quand Mr LELEU lui fait part que la séance du conseil municipal 
est close. Elle ajoute qu’elle n’avait pas entendu et que le sujet sera abordé au prochain conseil. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt heures cinquante minutes. 

 

Le Premier Maire Adjoint 

 

 

Reports 
Rappel – Excédent reporté de la section investissement de l’année antérieure    213 481.15€ 
Rappel – Excédent reporté de la section de fonctionnement de l’année antérieure          43 146.79€ 
                         


